Septembre 2011

IMMOVALOR GESTION
Note de conjoncture n°3 
Est-il encore temps d’investir en SCPI « Scellier » ?
Le succès des SCPI ne se dément décidément pas.

La collecte nette de l’ensemble du marché en 2010 -année record - était de 2,46 €Mds. Au 30 juin de cette année, le compteur de la profession affichait déjà 962,1 €M, toutes SCPI confondues.

Sur les 67 €M collectés par les SCPI fiscales, Allianz DomiDurable fait la course en tête avec 37,2 €M.

Mais les mauvaises nouvelles de l’été sur le front de l’immobilier sont-elles de nature à dissuader d’y investir ?

Rappelons tout d’abord que les fondamentaux de l’immobilier d’habitation, à savoir le besoin en logement, et l’accroissement démographique, y compris du nombre de ménages, persistent et entretiennent la demande. L’investissement en logement demeure ainsi bien moins risqué que la Bourse !
Quant aux tendances du marché, elles sont actuellement tout particulièrement favorables aux SCPI Scellier BBC.

Ainsi, les promoteurs, qui avaient massivement vendu à une clientèle d’investisseurs en Scellier, en 2010, n’ont pas vu se reconstituer dans les mêmes proportions un tel afflux de clientèle. Ils ont donc vu les ventes de logements neufs baisser de 22,6% au 2ème trimestre 2011, comparativement à leur score du 2ème trimestre 2010. Plus enclins aujourd’hui à se tourner vers les investisseurs « en bloc » comme les SCPI, ils leur offrent des conditions plus avantageuses que par le passé. Et compte tenu du nombre de programmes déjà lancés, cette tendance devrait s’amplifier dans les mois qui viennent.

Par ailleurs,  la hausse des taux d’intérêt amorcée fin 2010 ne s’est pas poursuivie. Une majorité de professionnels anticipent une stabilité des taux fixes pour la fin de l’année et il faut savoir profiter de ces conditions favorables.

Certes, en parallèle, la nouvelle règle d’imposition des plus-values immobilières votée tout récemment est une mauvaise nouvelle. Il faut toutefois, objectivement, la relativiser.

D’une part, il s’agit d’une réduction, certes brutale, d’un avantage particulier réservé à l’immobilier, à comparer à d’autres formes de placements comme les valeurs mobilières, dont les plus-values sont aujourd’hui totalement imposables à 32,5% (l’abattement initialement prévu en 2012 pour les actions détenues depuis 2006 est repoussé à 2015..)
D’autre part, il convient de garder à l’esprit qu’en cas de vente des immeubles à partir de la 11ème année après l’acquisition – ce qui est prévu en moyenne pour la liquidation d’Allianz DomiDurable - au minimum 71% de la plus-value des immeubles restera acquise, après imposition (exemple, pour un immeuble vendu 11 ans après son acquisition : avec 2% d’abattement de la 6ème à la 10ème année, soit 10% en tout, 90% de la plus-value est imposée à 32,5% ; Sur 100 de plus value, reste donc, après imposition : 100- (0.9x0.325) , soit 70,75)
Egalement entériné tout récemment, le « coup de rabot » sur l’immobilier Scellier fait passer la réduction d’impôt  pour le BBC -étalée sur 9 ans – de 22% en 2011 à 16% au mieux en 2012 ; et ceci, sous réserve de nouvelles dispositions encore plus restrictives pour 2012, qui seront fixées par la prochaine Loi de Finances .
Rappelons à cet égard le point fort de l’investissement en SCPI : l’avantage fiscal n’attend pas la livraison des immeubles. Il est immédiat, au titre de l’année de souscription.

Ainsi, en achetant des parts d’Allianz DomiDurable avant la fin de l’année, c’est une réduction d’impôt de 22% qui est acquise et démarre au titre des revenus de 2011.
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